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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur le projet création d’une surface de vente à l’enseigne  

« FRANCE MATÉRIAUX» à Sérignan (34)  
 

--------- 
 

Le Préfet de l’Hérault 
Officier dans l'ordre national du Mérite 

Officier de la Légion d'Honneur 
 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment les articles 42 et 43 ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
09 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 299 17 Z0094 déposée en mairie de 
Sérignan, en date du 18 septembre 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/18/AT le 03 octobre 2017, formulée par la 
S.C.I. MEGNINT sise 1 Rue du 11 novembre à SÉRIGNAN (34), en vue d’être 
autorisée à la création, d’un magasin à l’enseigne « FRANCE MATÉRIAUX » de 
1 222 m² de surface de vente, situé Z.A.C. de Bellegarde - Rue  Vincent Van Gogh à 
SÉRIGNAN (34) ;  

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  
   

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 

- M. le Maire de Sérignan, commune d’implantation du projet, ou son représentant, désigné 
en application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des collectivités 
territoriales ;  

- M. le Président de la Communauté d’Agglomérations Béziers-Méditerranée ou son 
représentant ;
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- M. le Président du Syndicat Mixte du S.Co T. du Biterrois ou son représentant ; 

- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu de 
la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou 
de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente du Conseil Régional de Languedoc-Roussillon/Midi-Pyrénées ou son 
représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du Clermontais et 
Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau départemental ou 
M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du pays de Lunel et Maire 
de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté d’agglomérations Béziers-
Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mme Diane DELMAS 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée, par tout moyen, 
aux membres de la commission ainsi qu'au demandeur. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 09 octobre 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
 

Signé 
 
 
 

                       Philippe NUCHO 
 







Direction départementale
des territoires et de la mer 

Décision DDTM34-2017-10-08860

portant délégation de signature pour la liquidation des taxes d’urbanisme, 
de la redevance d’archéologie préventive et le traitement des réclamations

******
Le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault

VU l’arrêté du Premier Ministre en date du 5 novembre 2015 nommant Monsieur Matthieu GREGORY 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de l’Hérault ;

VU les articles R. 331-9 et suivants du code de l’urbanisme relatifs aux taxes d’urbanisme ;

VU les articles L. 331-1 et suivants du code de l’urbanisme relatifs aux taxes d’urbanisme ;

VU l’article 28 de la loi de finances rectificative pour 2010 n° 210-1658 du 29 décembre 2010 modifiant 
l’article L. 255-A du livre des procédures fiscales ;

VU l’article L. 255-A modifié du livre des procédures fiscales deuxième alinéa, selon lequel le directeur 
départemental des territoires et de la mer peut déléguer sa signature aux agents placés sous son  
autorité ;

VU l’article L. 524-8 du code du patrimoine relatif à la redevance archéologie préventive (RAP) ;

DÉCIDE :

ARTICLE  1. DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  

1- Délégation de signature est donnée à effet de signer les titres de recettes des taxes d’aménagement et
redevance archéologie préventive à :
- Xavier EUDES, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de l’Hérault ;
- Agathe ANDRE-DOUCET, cheffe du service territoire et urbanisme ;

- Delphine CAFFIAUX , adjointe à la cheffe du service territoire et urbanisme ;
- Nolwenn CORNILLET-DRIOL , adjointe à la cheffe du service territoire et urbanisme.

2 - En outre, délégation de signature est donnée à effet de signer les reliquats des titres de recettes de la taxe
locale  d’équipement,  de  la  taxe  départementale  des  conseils  d’architecture  d’urbanisme  et  de
l’environnement, de la taxe départementale pour les espaces naturels sensibles et de la redevance archéologie
préventive à :
- Agathe ANDRE-DOUCET, cheffe du service territoire et urbanisme ;

- Delphine CAFFIAUX , adjointe à la cheffe du service territoire et urbanisme ;
- Nolwenn CORNILLET-DRIOL , adjointe à la cheffe du service territoire et urbanisme.
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3- Délégation de signature est également donnée à effet de traiter les réclamations des redevables en matière
de taxes d’urbanisme à :

- Bernard APPOLIS, instructeur application du droit des sols (ADS) au service territoire et urbanisme ;
- Agathe ANDRE-DOUCET, cheffe du service territoire et urbanisme ;

- Delphine CAFFIAUX , adjointe à la cheffe du service territoire et urbanisme ;
- Bruno  CONTY,  adjoint à la cheffe de l’unité application du droit  des sols du service d’aménagement
territorial ouest ;
- Nolwenn CORNILLET-DRIOL , adjointe à la cheffe du service territoire et urbanisme ;
- Lydie LESPURQUE, cheffe de l’unité application du droit des sols du service d’aménagement territorial
ouest ;
- Béatrice LICOUR , adjointe du chef du service d'aménagement territorial ouest ;
- Didier ROCHOTTE , chef de mission territoire et grands sites au service territoire et urbanisme ;
- Sabine ROUMEC , responsable du pôle fiscalité au service territoire et urbanisme ;
- Jean-Paul SERVET, chef du service d'aménagement territorial ouest.

ARTICLE  2. SUBDÉLÉGATION  DE SIGNATURE  

Les agents délégataires visés aux points 1 et 2 de l’article 1 de la présente décision ne sont pas autorisés à
subdéléguer leur signature. Concernant le point 3 de article 1, des subdélégations peuvent être autorisées.

ARTICLE  3. E  NTRÉE EN VIGUEUR   ET PUBLICATION  

La présente décision prendra effet dès sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 9 octobre 2017

Le directeur départemental 
des territoires et de la mer,

SIGNE

Matthieu GREGORY
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Agriculture Forêt

Arrêté N°DDTM34-2017-10-08858
 autorisant Mr BOUDOU Philippe à effectuer des tirs de défense avec un fusil de chasse à

canon lisse en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)
sur la commune des Rives

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L.427-6 et 
R.427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;
VU le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 

relative à l’établissement d’un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;
VU l’arrêté du 23 avril 2017 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection ;
VU l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des  

dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 30 juin  2015 fixant  les  conditions et  limites dans lesquelles des dérogations  aux  
interdictions de destruction peuvent  être  accordées par  les  préfets  concernant  le loup (Canis  
lupus) ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2014-12-04568 du 30 décembre 2014 portant détermination des 
circonscriptions et nomination des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2019,

VU les arrêtés de tir de défense en date du 21 avril 2017 et du 19 juin 2017 pris sur la commune  
limitrophe de Cornus (département de l’Aveyron) ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2017 modifié, autorisant Mr MURET Eric à effectuer des tirs de
défense à  l’aide d’un  fusil  un canon lisse en  vue de la  protection  de  son troupeau contre la
prédation du loup sur la commune des Rives ;

VU la demande en date du 29 septembre 2017 par laquelle M. BOUDOU Philippe  sollicite l’octroi 
d’une autorisation d’effectuer des tirs de défense en vue de la protection de leur troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) 

CONSIDÉRANT que le GAEC des Granges, représenté par M. BOUDOU Philippe, a mis en œuvre des mesures
de protection contre la prédation du loup, consistant à parquer leur troupeau en bergerie la journée et la nuit ;

CONSIDÉRANT que  les  mesures  de  protection  mises  en  œuvre  par  le  GAEC des  Granges  sont  jugées
équivalentes aux mesures de protection définies par l’opération de protection de l’environnement dans les
espaces pastoraux, en application de l’arrêté du 29 juin 2009 ;
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CONSIDÉRANT les attaques récentes sur la commune des Rives en date 19 mai, 27 mai 2017, 02 juin 2017, 13
septembre et 20 septembre 2017 ainsi que sur la commune aveyronnaise limitrophe de Cornus, en date du 19
septembre 2017,

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place des mesures décrites ci-dessus, le troupeau du GAEC des Granges
a été attaqué le  20  septembre  2017,  et  que cette  attaque a occasionné la  perte  de  3  brebis  et  que  la
responsabilité du loup ne peut être écartée ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense avec arme à canon lisse ne nuira pas au maintien
du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par
l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017, qui intègre cette préoccupation ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.
Sous réserve d’être détenteur d’un permis de chasser valide, M. BOUDOU Philippe est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le
présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions
générales de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE  2.
M. BOUDOU Philippe (N° Permis de chasser : 34028609), peut également déléguer la réalisation de ces tirs
de défense aux personnes mentionnées ci-dessous :

- M. Michel BOUDOU : N° permis de chasser 3402153

- M. Lionel FRONTIN : N°permis de chasser 3420853

Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE  3.
Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau du GAEC des Granges,  sur la commune
des Rives.

ARTICLE  4.
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit,  pendant toute la période de présence du
troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5.
Les tirs de défense sont réalisés avec un fusil de chasse à canon lisse de catégorie D1 mentionné à l’article
R.311-2 du code de la sécurité intérieure.
L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.
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ARTICLE  6.
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut, …).

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police.

ARTICLE  7.
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. BOUDOU Philippe informera sans délai le
service départemental de l’ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, M. BOUDOU Philippe informera sans délai
le service départemental de l’ONCFS qui en informera le préfet.

ARTICLE  8
L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d’un loup blessé retrouvé mort ou
considéré  par  l’ONCFS comme  mortellement  blessé,  ou d’un  loup  prélevé  dans  le  cadre  d’une  autre
opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors que le seuil correspondant au plafond défini par
l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017 susvisé, est atteint.

ARTICLE  9
La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018. Elle cesse de produire effet si le plafond défini
par l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017.

ARTICLE  10
La présente autorisation peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les
prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE  11
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE  12
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Montpellier.

ARTICLE  13
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, le
chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le Commandant du
groupement de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault et dont une copie sera affichée en
mairie des Rives et transmise à la DREAL Auvergne Rhône Alpes.

Fait à Montpellier, le 6 octobre 2017

Le Préfet,

SIGNE par

Pierre POUESSEL
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Agriculture Forêt

Arrêté N°DDTM34-2017-10-08857
autorisant Mr MURET Eric à effectuer des tirs de défense avec un fusil de chasse à canon

rayé en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) sur la
commune des Rives

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L.427-6 et 
R.427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;
VU le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 

relative à l’établissement d’un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;
VU l’arrêté du 23 avril 2017 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection ;
VU l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des  

dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 30 juin  2015 fixant  les  conditions et  limites dans lesquelles des dérogations  aux  
interdictions de destruction peuvent  être  accordées par  les  préfets  concernant  le loup (Canis  
lupus) ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2017 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 2017-2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2014-12-04568 du 30 décembre 2014 portant détermination des 
circonscriptions et nomination des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2019,

VU l’arrêté préfectoral du 02 juin 2017  prescrivant la mise en œuvre d’opérations d’effarouchement 
du loup (Canis lupus) sur la commune des Rives à la suite de plusieurs attaques du troupeau de M. 
et Mme MURET  sur cette commune.

VU les arrêtés de tir de défense en date du 21 avril 2017 et du 19 juin 2017 pris sur la commune  
limitrophe de Cornus (département de l’Aveyron) ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2017 modifié, autorisant Mr MURET Eric à effectuer des tirs de
défense à  l’aide d’un  fusil  un canon lisse en  vue de la  protection  de  son troupeau contre la
prédation du loup sur la commune des Rives ;

VU la demande en date du 20 septembre 2017 par laquelle M. et Mme MURET  sollicitent d’une part
l’octroi d’une autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcé en vue de la protection de leur
troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 

CONSIDÉRANT que M. et Mme MURET (GAEC de Combefère) ont mis en œuvre des mesures de protections
contre la prédation du loup, consistant à parquer son troupeau en bergerie la nuit et en gardant régulièrement
le troupeau, en journée depuis le 20 mai 2017, dans des parcs clôturées en Ursus, à proximité de la bergerie ;
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CONSIDÉRANT que M. et Mme MURET (GAEC de Combefère) ont, dans le cadre des crédits d’urgence liés à
la prédation des grands prédateurs, également opté pour l’achat de 2 jeunes chiens patous et pour l’emploi d’
un aide-berger du 11 septembre 2017 au 11 décembre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les mesures de protection mises en œuvre par M. et Mme MURET (GAEC de Combefère)
sont jugées équivalentes aux mesures de protection définies par l’opération de protection de l’environnement
dans les espaces pastoraux, en application de l’arrêté du 29 juin 2009 ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise  en  place des mesures décrites  ci-dessus,  le  troupeau de M.  et  Mme
MURET (GAEC de Combefère) a été attaqué les 19 mai 2017, 27 mai 2017, 02 juin 2017 et 13 septembre
2017, et que ces attaques ont occasionné la perte de 6 brebis (et 4 brebis blessées) et que la responsabilité du
loup ne peut être écartée ;

CONSIDÉRANT les attaques récentes sur Cornus, en date du 19 septembre 2017 et sur les Rives, en date du 21
septembre 2017 au GAEC les Granges,

CONSIDÉRANT que le département de l’Hérault ne possède pas d’Unités d’Actions, prévues par l’article 7 de
l’arrêté ministériel  du 30 juin 2015 fixant  les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus)  et
que la réalisation de tirs de défense renforcée ne peut pas avoir lieu ;

CONSIDÉRANT la possibilité de passer d’un tir de défense avec arme à canon lisse vers un arrêté permettant le
tir de défense avec arme à canon rayé, suite à une nouvelle attaque en date du 13 septembre 2017 ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense avec arme à canon rayé ne nuira pas au maintien
du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par
l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017, qui intègre cette préoccupation ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.
Sous réserve d’être détenteur d’un permis de chasser valide, M. MURET Eric est autorisé à mettre en œuvre
des tirs de défense de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE  2.
M. MURET Eric, n’étant pas détenteur du permis de chasser validé, doit déléguer la réalisation de ces tirs de
défense aux personnes mentionnées ci-dessous :

- M. Didier AGUSSOL : N° permis de chasser 34024691

- M. Mathieu ROUX : N°permis de chasser 113661 

- M. Alexandre TEISSERENC : N° permis de chasser 340285141 

- M. Jean-Paul AGUSSOL : N° permis de chasser 3439729

- M. Guillaume CAMPLO : N° permis de chasser 34028982 
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Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE  3.
Les tirs de défense sont réalisés à proximité immédiate du troupeau de M. et Mme MURET (GAEC de
Combefère)  sur la commune des Rives.

ARTICLE  4.
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit,  pendant toute la période de présence du
troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5.
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C ou D1 mentionnée à l’article 2 du décret
n°2013-700 du 30 juillet 2013, dont les carabines à canon rayé.
L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE  6.
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut, …).

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police.

ARTICLE  7.
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. MURET informera sans délai le service
départemental de l’ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, M. MURET informera sans délai le service
départemental de l’ONCFS qui en informera le préfet.

ARTICLE  8
L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d’un loup blessé retrouvé mort ou
considéré  par  l’ONCFS comme  mortellement  blessé,  ou d’un  loup  prélevé  dans  le  cadre  d’une  autre
opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors que le seuil correspondant au plafond défini par
l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017 susvisé, est atteint.

ARTICLE  9
La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2018. Elle cesse de produire effet si le plafond défini
par l’arrêté ministériel du 18 juillet 2017.

ARTICLE  10
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE  11
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.
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ARTICLE  12
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Montpellier.

ARTICLE  13
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, le
chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le Commandant du
groupement de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault et dont une copie sera affichée en
mairie des Rives.

Fait à Montpellier, le 6 octobre 2017

Le Préfet,

SIGNE par

Pierre POUESSEL
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION
Portant

déclassement du domaine public
et décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de Montpellier.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : La parcelle de terrain cadastrée EY 151, située sur la commune de Montpellier, est déclarée
inutile aux services de l’État et remise à France-Domaine pour aliénation

Fait à Montpellier le 12 octobre 2017
 

 Le secrétaire général 

signé

 Pascal OTHEGUY













Direction Départementale
des Territoires et de la Mer 

Service eau risques et nature 
Unité gestion pluviale et assainissement

Arrêté Préfectoral n° 2017-II-713
autorisant la construction de la tranche 2 du muret anti-inondation de Valras

 situé rive droite de l’Orb et sur la commune de Valras-Plage
 au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement

Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer
---------

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier dans l'ordre national du Mérite, Officier de la Légion d'Honneur,, 

VU le code de l'environnement et notamment l’article L 214-3,

VU l’ordonnance N° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de
l’article L 214-3 du code de l’environnement.

VU le décret N° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance.

VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques
et  au  comité  technique  permanent  des  barrages  hydrauliques  et  modifiant  le  code  de
l’environnement,

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits
ou  aménagés  en  vue  de  prévenir  les  inondations  et  aux  règles  de  sûreté  des  ouvrages
hydrauliques et en particulier son article 31,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée
approuvé par le Préfet Coordonnateur de Bassin le 3 décembre 2015, 

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation (PPRI) de la basse vallée de l’Orb
approuvé par arrêté préfectoral du 19 septembre 2002,

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-II-487 en date du 2 juin 2006 autorisant la construction de la
tranche 1 du muret anti-inondation de Valras,

VU la demande d’autorisation présentée au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement
par le syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la
mer concernant la construction de la tranche 2 du muret anti-inondation de Valras situé rive
droite de l’Orb et sur la commune de Valras-plage, reçue le 3 juin 2016, enregistrée sous le
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n° 34.2016.00057 le 13 juin 2016 au guichet unique de la MISE et déclarée complète et
régulière le 14 février 2017,

VU les  avis  de la  Direction  régionale  de l'environnement,  de  l'aménagement  et  du logement
Occitanie en tant que service chargé du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, en
date du 28 juillet 2016 et du 14 novembre 2016,

VU l’avis du Syndicat mixte des vallées de l’Orb et du Libron en date du 23 juin 2016,

VU l’avis de l’Agence régionale de santé, délégation départementale de l’Hérault en date du 24
juin 2016,

VU l'arrêté préfectoral N° 2017-II-215 du 13 avril 2017 portant ouverture de l’enquête publique
réglementaire qui s’est déroulée du 9 mai 2017 au 9 juin 2017 inclus dans la commune de
Valras-plage,

VU le rapport et les conclusions du Commissaire-enquêteur déposés le 16 juin 2017,

VU la  délibération du Syndicat  intercommunal  de travaux pour  l’aménagement  du bassin  de
l’Orb  entre  Béziers  et  la  mer  en  date  du  19  juin  2017  prenant  en  compte  les
recommandations émises par le Commissaire-enquêteur,

VU la lettre en date du 4 août 2017 transmettant pour avis au maître d’ouvrage le projet d’arrêté
d’autorisation,

VU la réponse du maître d’ouvrage en date du 14 septembre 2017,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUESSEL, Préfet
de l'Hérault,

VU l’arrêté préfectoral  donnant  délégation de signature du Préfet  de l’Hérault  à Monsieur le
Sous-Préfet de Béziers,

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir la sécurité publique
et une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau et de la qualité du milieu,

CONSIDERANT que le projet  est compatible  avec les orientations  et les objectifs  du SDAGE
Rhône Méditerranée,

CONSIDERANT le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 et en particulier son article 31 qui dispose 
que : "  Les dispositions du code de l’environnement dans leur rédaction antérieure à la date de
publication du présent décret modifiées par le présent décret et les textes pris pour leur mise en
œuvre restent applicables aux demandes d’autorisation d’ouvrages relevant des rubriques 3.2.5.0 et
3.2.6.0, introduites avant cette date. ",

CONSIDERANT que la demande d’autorisation présentée au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement  par  le  syndicat  intercommunal  de  travaux pour  l’aménagement  de  l’Orb  entre
Béziers et la mer est la 2ème tranche d’un projet dont la 1ère tranche a été autorisée en 2006 et
réalisée en 2007, soit avant la date de publication du décret n°2015-526 du 12 mai 2015 et que les
dispositions du code de l’environnement dans leur rédaction antérieure au décret et les textes pris
pour leur mise en œuvre restent applicables à l’ouvrage relevant de la rubrique 3.2.6.0,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault,
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ARRETE :

ARTICLE 1 :  Nature  des  ouvrages  autorisés  au titre  des  articles  L 214-1  à  L 214-6  du code  de
l'environnement :

Sont autorisés les travaux de construction de la 2ème tranche du muret de Valras situé rive droite de l’Orb et
sur la  commune de Valras-plage, appartenant au syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de
l’Orb entre Béziers et la mer, aux conditions du présent arrêté.

Les caractéristiques de cet ouvrage sont les suivantes :

• Structure en béton armé en forme de T renversé,
• longueur : 600 m,
•  largeur : 30 cm,
• altitude de la crête : de 2, 10 m NGF à 2, 70 m NGF,
• hauteur du muret : de 20 à 130 cm (80 cm en moyenne)
• distance par rapport à la berge : de 3 à 8 m.

Au Sud, le muret rejoindra la rive gauche du Gourp de Salat qui sera rehaussée et viendra se connecter au
trottoir du pont qui franchit ce canal.

Au Nord, le raccordement du muret à l’actuelle digue des Querelles sera réalisé par l’intermédiaire d’une
digue située en parallèle de l’Orb d’une hauteur de crête de 2,7 m. La liaison entre le muret et cette digue à
édifier sera constitué par un batardeau mobile afin d’assurer un passage sur le boulevard de la Marine.

Des batardeaux amovibles et des clapets anti-retours seront positionnés le long du parcours du muret.

Les ouvrages et travaux autorisés par le présent arrêté sont réalisés conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier de demande d’autorisation déposé par le pétitionnaire.

Le  syndicat  intercommunal  de  travaux  pour  l’aménagement  de  l’Orb  entre  Béziers  et  la  mer  est  le
gestionnaire  de  l’ouvrage.  Il  est  responsable  de  sa  surveillance,  de  son  entretien  et  du  respect  des
dispositions du présent arrêté.

Le  syndicat  intercommunal  de  travaux  pour  l’aménagement  de  l’Orb  entre  Béziers  et  la  mer  est  tenu
d’informer le Préfet de la date de mise en service de l’ouvrage.

Le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer, en sa qualité de
maître d’ouvrage, réalise les travaux de construction du muret dans le respect de l’objectif de protection et
de l’objectif de sûreté définis ci-dessous :

• Niveau de protection de l’ouvrage :

Le niveau de protection est le niveau de la crue de projet, défini en hauteur d’eau, en débit, et en probabilité
d’occurrence, que l’ouvrage doit contenir sans déversement.

Le  Syndicat  intercommunal  de  travaux  pour  l’aménagement  de  l’Orb  entre  Béziers  et  la  mer  conçoit,
entretient,  surveille l’ouvrage de façon à instaurer et maintenir  un niveau de protection contre  une crue
centennale de l’Orb concomitante avec une cote de la mer à l’aval de 1,50. Le débit correspondant à la crue
centennale est estimé à 2500 m3/s mesuré à la station SPC du Pont Neuf à Béziers (Y2584020).
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• Niveau de sûreté de l’ouvrage :

Le niveau de sûreté est le niveau de la crue, défini en hauteur d’eau, en débit et en probabilité d’occurrence,
au-delà duquel le risque de rupture de la digue n’est plus maîtrisé.

Le  Syndicat  intercommunal  de  travaux  pour  l’aménagement  de  l’Orb  entre  Béziers  et  la  mer  conçoit,
entretient, surveille l’ouvrage de façon à instaurer et maintenir un niveau de sûreté contre une crue de l’Orb
correspondant à la crête des ouvrages, pour laquelle le débit de l’Orb est estimé à 3500 m3/s (mesuré à la
station SPC du Pont Neuf à Béziers). La période de retour de cette crue, estimée à ce jour, est de l’ordre de
500 ans.

ARTICLE 2 : Nomenclature 

En référence à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des
articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement, les rubriques concernées par cette opération figurent
dans le tableau ci-joint :

Numéro de
Rubrique

Intitulé de la rubrique Régime

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours
d’eau : surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 

Autorisation

3.2.6.0. Digues, à l’exception de celles visées à la rubrique 3.2.5.0. et
protection contre les inondations et submersions (1)

Autorisation

(1)  la rédaction de la rubrique n° 3.2.6.0 n’est pas la rédaction actuelle du code de l’environnement mais
celle antérieure à la modification introduite par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015.

ARTICLE 3 : Prescriptions pendant la période des travaux

Le syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer doit, durant 
toute la durée des travaux de construction de la tranche 2 du muret de Valras, y compris en cas de situation 
exceptionnelle, respecter scrupuleusement les prescriptions édictées ci-après et les compléter au besoin dans
l'objectif de garantir la sécurité publique et une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau et de la 
qualité du milieu.

3.1. Prescriptions générales :
- Planning des travaux :

Les travaux de construction de la tranche 2 du muret de Valras seront réalisés hors des périodes d’épisodes
pluvieux importants.

- Obligations du maître d’ouvrage :

En conséquence, le syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer,
maître d'ouvrage des travaux, doit  désigner un maître d’œuvre agréé conformément aux dispositions des
articles R. 214-148 à R. 214-151. 

Les obligations du maître d’œuvre comprennent notamment :

• la vérification de la cohérence générale de la conception du projet,  de son dimensionnement
général et de son adaptation aux caractéristiques physiques du site,

• la vérification de la conformité du projet d’exécution aux règles de l’art,
• la direction des travaux,
• la surveillance des travaux et de leur conformité au projet d’exécution,
• les essais et la réception des matériaux, des parties constitutives de l’ouvrage et de l’ouvrage lui-

même,
• la tenue d’un carnet de chantier relatant les incidents survenus en cours de chantier.
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• avant le démarrage des travaux de construction de l’ouvrage

 le  Syndicat  intercommunal  de  travaux  pour  l’aménagement  de  l’Orb entre  Béziers  et  la  mer
transmet  au  service  de  contrôle,  préalablement  au  démarrage  des  travaux,  les  informations  et
documents suivants :

- Coordonnées du maître d’œuvre : le  Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de
l’Orb entre Béziers et la mer transmet au  service de contrôle  les coordonnées de l’organisme en
charge de la maîtrise d’œuvre et du suivi des travaux, au sens des dispositions de l’article R.214-120
du code de l’environnement.

- Dossier technique de niveau PRO : le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de
l’Orb entre Béziers et la mer transmet au service de contrôle le dossier de niveau PRO. Ce dossier
intègrera  une  mission  géotechnique  de type  G2 et  un calcul  de  justificatif  de  stabilité  en toute
circonstances.

- Calendrier des travaux : le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre
Béziers  et  la  mer  transmet  au  service  de contrôle,  au plus  tard  1 mois  avant  le  démarrage des
travaux, le calendrier des études et de la réalisation des travaux. Le calendrier des travaux nécessite
un phasage adapté notamment vis-à-vis des périodes de crue et des risques associés.

• Le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la Mer doit
avertir le service chargé de la police de l'eau (DDTM de l'Hérault) et le service chargé du contrôle
de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  (DREAL Occitanie)  de  la  date  de  commencement  de
chaque phase de travaux et de sa durée.

• pendant les travaux de construction de l’ouvrage

• transmettre sans délais les documents émis ou validés par le maître d’œuvre agréé (mesures,
relevés, examens,  compte-rendus de chantier,  cahier  des clauses  techniques  particulières  des
entreprises,  mémoire  technique  des  entreprises,  procédures  d'exécution  visées  du  maître
d’œuvre, constats d'événements, ordres de service du maître d’œuvre) au service chargé de la
police de l'eau et au service chargé du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques,

• fournir  les  coordonnées  de  tous  les  participants  (représentants  du  maître  d'ouvrage pour  ce
chantier, maître d'œuvre, entreprises chargées des travaux, etc),

• après réception des travaux

• dans un délai de deux mois, adresser au service chargé de la police de l'eau et au service chargé
du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques d’une part, les plans officiels et définitifs
de  récolement  des  travaux  et  d’autre  part,  des  photographies  des  zones  d'implantation  des
ouvrages  exécutés.  Les  plans  doivent  localiser,  identifier  et  spécifier  tous  les  ouvrages  et
réalisés,  avec  leurs  caractéristiques.  Les  photographies  doivent  être  en  nombre  suffisant  et
visuellement exploitables.

3.2. Mesures de surveillance :
3.2.1. Suivi de la qualité de l’eau durant les travaux :

Les prescriptions suivantes sont à respecter :

• Tout au long des travaux, le maître d'ouvrage des travaux réalise un contrôle visuel de l’impact des
travaux de construction de la tranche 2 du muret de Valras sur la qualité des eaux de l’Orb. En cas
de départ de matières en suspension,  ou autres risques de pollution, il devra mettre en place un
barrage filtrant positionné à l’aval immédiat de la tranche 2 du muret de Valras et mettre en place un
protocole de suivi de la qualité de l'eau sur les paramètres suivants : 
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◦ température, 
◦ pH, 
◦ oxygène dissous, 
◦ turbidité.

3.2.2. Surveillance de la tranche 2 du muret de Valras en cours de construction :

Le syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer est responsable
de la surveillance de l’ouvrage en cours de construction.

Le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer transmet au
service  de  contrôle  les  modalités  de  surveillance  de  la  tranche  2  du  muret  de  Valras  en  cours  de
construction, notamment :

• mesures de surveillance durant toute la durée des travaux d’aménagement,
• mesures de surveillance spécifiques en période de crue durant la durée des travaux.

3.3. Interdiction de l'accès au site et des activités à proximité de la zone des travaux
Compte-tenu des travaux de construction de la tranche 2 du muret de Valras, l'accès à proximité du site des
travaux sera interdit pour toute personne en dehors des entreprises chargées des travaux, des représentants
du maître d’œuvre chargé du suivi des travaux, des représentants du syndicat intercommunal de travaux pour
l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer et des services respectivement chargés du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques, de la police de l'eau, de la protection civile,  de la gendarmerie,  des
secours ainsi que les agents assermentés de l'AFB.

Des mesures de balisages seront mises en œuvre pour circonscrire le périmètre immédiat du chantier. 

L'accès à proximité directe de la tranche 2 du muret de Valras sera clôturé par des barrières durant la durée
des travaux.

Des panneaux indiqueront clairement ces interdictions sur le site et des arrêtés municipaux d’interdiction
seront pris sur la commune de Valras.

Ceux-ci seront affichés sur le lieu des travaux et en mairie de Valras.

3.4. Mesures de réduction des départs de matières en suspension
Les prescriptions suivantes sont à respecter :

• Au cours d’un épisode orageux, des filtres (balles de paille) sont mis en place le long des axes de
drainage à l’aval des aires de travaux.

• La période de terrassement et de mise à nu des surfaces du projet est réduite au maximum.
• Pour réduire tout risque de pollution des eaux, un système de récupération et de traitement des eaux

de ruissellement des zones de chantier est mis en place dès le début des travaux. Ces eaux sont alors
décantées et traitées avant rejet dans le milieu naturel ou évacuées dans un lieu approprié, conforme
à  la  réglementation  en  vigueur.  Ce  système  de  récupération  et  de  traitement  des  eaux  de
ruissellement est entretenu tout au long de la durée du chantier.

• Les aires  de stockage des  matériaux sont  éloignées  des  axes préférentiels  de  ruissellements  des
cours d'eaux et loin des exutoires.

3.5. Mesures de réduction des risques de pollution accidentelle des eaux
Les prescriptions suivantes sont à respecter :

• L’emprise du chantier est fixée de façon à limiter au maximum les incidences sur le milieu.
• Les itinéraires des engins de chantiers sont organisés de façon à limiter les risques d’accidents en

zone sensible.
• Les engins intervenant sur le chantier sont maintenus en parfait état. 
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• Sur le site le ravitaillement des engins et des matériels de chantier est effectué avec des pompes à
arrêt automatique. 

• Les huiles usagées et les liquides hydrauliques sont récupérés, stockés dans des réservoirs étanches
et  évacués  au  fur  et  à  mesure  pour  être  retraités  dans  un  lieu  approprié  et  conforme  à  la
réglementation en vigueur.

• Les engins n'auront qu'un minimum de carburant dans le réservoir pendant la nuit évitant ainsi tout
risque  de  dispersion  nocturne,  qu’elle  soit  d’origine  criminelle  (vandalisme)  ou  accidentelle
(perturbation climatique, renversement). 

• L’aire de stockage des matériaux et des engins est implantée en retrait du lit et des berges. 
• Pendant  les  travaux,  le  nettoyage,  l'entretien,  la  réparation  et  le ravitaillement  des  engins  et  du

matériel, le stockage des matériaux se font exclusivement dans les aires réservées à cet effet.  Un
géotextile sera mis en place au niveau de la zone de stockage des engins pour maintenir la propreté
de la zone et recouvert de GNT 0-31,5 ou 0-20 pour permettre d’absorber une éventuelle fuite. 

• L'entretien, la réparation mécanique et le nettoyage des engins sont interdits à proximité des cours
d'eau, sur une distance d’au moins 50 ml. 

• Les eaux usées des installations de chantier sont traitées au sein d'un dispositif autonome.
• Tous les déchets de chantier hormis les matériaux valorisés et réutilisés sur place seront évacués,

traités selon une filière autorisée et feront l'objet d'un suivi.
• Les travaux se déroulent sans départ de laitance de béton dans le cours d'eau, ni de rejet d'huile ou

d'hydrocarbure tant sur les emprises du chantier qu'en dehors. 
• Le maître d'ouvrage des travaux doit établir un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle,

complétant les précautions d'usage, avec obligation de pouvoir faire face à une pollution par temps
de pluie et l'obligation d'avoir sur site a minima un kit anti-pollution (buvard, barrage flottant, ...) .
Ce plan doit être remis au service en charge de la police de l'eau avant le début des travaux et être
intégré dans les procédures d'exécution des entreprises chargées des travaux. Il doit comporter au
minimum :

◦ Le délai d’intervention qui ne peut être supérieur à 2 heures.
◦ Les modalités de récupération et d'évacuation des substances polluantes ainsi que le matériel

nécessaire au bon déroulement de l'intervention (sacs de sable, pompes, bacs de stockage, …).
◦ Un plan d'accès au site permettant d'intervenir rapidement.
◦ Le nom et téléphone des responsables du chantier et des entreprises spécialisées, pour ce genre

d’intervention.
◦ La liste des personnes et organismes à prévenir en priorité (service de la police de l'eau, service

de protection civile, Agence Régionale de Santé, maître d'ouvrage, …).
◦ Les modalités d'identification de l'incident (nature, volume des matières concernées).

3.6. Mesures de réduction des risques en période de crue
Les prescriptions suivantes sont à respecter :

• Le maître d'ouvrage des travaux est en relation avec un service de prévision des crues.
• Le maître d’oeuvre agréé met en œuvre des mesures de surveillance spécifiques en période de crue

durant la durée des travaux. 
• Le plan  d’action  et  les  procédures  en  cas  d'alerte  météorologique  sont  intégrés  aux procédures

d'exécution des entreprises chargées de l'exécution des travaux.

ARTICLE  4   :  Classement  de  la  digue  au  titre  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  et
prescriptions relatives aux ouvrages.

Au vu de l’étude de danger, la  hauteur  du muret est  variable,  de 20 à 130 cm.  La zone protégée (par
l’ensemble  du  système  d’endiguement)  possède  une  population  comprise  en 4000 personnes  et  36  632
personnes (saison estivale). Le muret  autorisé est de classe B au sens de l’article R214-113 du code de
l’environnement (en application du décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007).

A ce titre,  le  Syndicat  intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et  la  mer
veillera à respecter les obligations rappelées ci-dessous, et  détaillées dans le  décret n° 2007-1735 du 11
décembre 2007 et les arrêtés ministériels du 29/02/2008, du 12/06/2008 et du 16/06/2009 :
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4.1. Dossier de l’ouvrage :
Le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer tient à jour un
dossier conservé dans un endroit permettant son accès et son utilisation en toutes circonstances et tenu à la
disposition du service de contrôle qui contient :

• tous  les  documents  relatifs  à  l’ouvrage,  permettant  d’avoir  une  connaissance  la  plus  complète
possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de ses ouvrages annexes, de son environnement
hydrologique,  géomorphologique et  géologique ainsi  que de son exploitation depuis  sa  mise  en
service, notamment :

◦ une description de l’organisation mise en place pour assurer l’exploitation et la surveillance de
l’ouvrage en toutes circonstances,

◦ des consignes écrites dans lesquelles sont fixées les instructions de surveillance de l’ouvrage en
toutes circonstances ainsi que celles concernant son exploitation en période de crue,

• les documents relatifs à la construction de l’ouvrage :

◦ études préalables à la construction de l’ouvrage, y compris les études de dimensionnement et de
stabilité de l’ouvrage et l’étude de dangers,

◦ les  références  des  plans  d’exécution  des  ouvrages  figurant  au  dossier  de  consultation  des
entreprises,

◦ les actes de notification des plans d’exécution aux entreprises chargées des travaux,
◦ les comptes rendus de réception des fouilles et de chantier,  les décomptes de travaux et les

bordereaux de livraison,
◦ les plans conformes à exécution,
◦ les notices  de fonctionnement et  d’entretien des  divers  organes  ou instruments incorporés à

l’ouvrage,
◦ le rapport de fin d’exécution du chantier,

• les rapports périodiques de surveillance,

• les rapports des visites techniques approfondies.

4.2. Déclarations d’événement :
Tout événement ou évolution concernant l’ouvrage ou son exploitation et mettant en cause ou susceptible de
mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de leur occurrence, la sécurité des
personnes ou des biens est déclaré, dans les meilleurs délais, par le Syndicat intercommunal de travaux pour
l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer au préfet.

Cette déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité en suivant
les dispositions de l’arrêté ministériel du 21 mai 2010 « définissant l’échelle de gravité des événements ou
évolutions concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles
de mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ».

4.3. Visites de surveillances programmées :
Le Syndicat intercommunal de travaux pour l’aménagement de l’Orb entre Béziers et la mer programme et
réalise des visites de surveillance de l’ouvrage. La nature et la fréquence de ces visites lui permettent de
s’assurer du maintien des niveaux de protection et de sûreté de l’ouvrage.

4.4. Visites techniques approfondies :
Les visites techniques approfondies de l’ouvrage sont réalisées au moins une fois par an. Le compte rendu
de la visite technique annuelle est transmis au service de contrôle dans les 3 mois suivant la visite.

Ces visites détaillées de l’ouvrage sont menées par un personnel compétent notamment en hydraulique, en
électromécanique,  en géotechnique et  en génie civil  et  ayant  une connaissance  suffisante  du dossier  de
l’ouvrage. Le compte rendu précise, pour chaque partie de l’ouvrage, de ses abords, les constatations, les
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éventuels  désordres  observés,  leurs  origines  possibles  et  les  suites  à donner  en matière  de surveillance,
d’exploitation, d’entretien, de diagnostic ou de confortement.

4.5. Rapport de surveillance :
Le rapport de surveillance de l’ouvrage est transmis tous les 5 ans au service de contrôle.

Ce rapport rend compte des observations réalisées lors des visites de surveillance programmées et lors des
visites consécutives à des événements particuliers, notamment les crues et les séismes, réalisées depuis le
précédent rapport de surveillance.

4.6.  Étude de dangers :
L’étude  de  dangers  jointe  au  dossier  (version  n°2  de  novembre  2016)  sera  complétée  par  le  Syndicat
intercommunal pour l’aménagement de l’Orb, au plus tard pour le 31 décembre 2017, pour tenir compte de
l’avis du service de contrôle  des 28 juillet  et  14 novembre 2016. La mise à jour  de l’EDD comportera
notamment une caractérisation et une justification du niveau de protection par une cote à mesurer au droit de
l’ouvrage.

Le gestionnaire étudiera la possibilité de mettre en place un dispositif d’observation du niveau de l’Orb au
droit de l’ouvrage.

ARTICLE  5   :  Classement  du  système  d’endiguement   au  titre  de  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques

La tranche 2 du muret de Valras fait partie d’un système d’endiguement comprenant le muret de Valras
(tranches 1 et 2), la digue des Querelles, le canal de Crête et la station de pompage du Gourp Salat. L’étude
de  dangers  jointe  au  dossier  de  demande  d’autorisation  a  été  réalisée  sur  l’ensemble  du  système
d’endiguement.

Ce système d’endiguement fera l’objet d’une procédure d’autorisation en application des articles L 214-3 et
R 214-1 du code de l’environnement (cf article R 562-14 du code de l’environnement) dont la demande sera
présentée par la collectivité compétente à compter du 1er janvier 2018. 

En effet, le présent arrêté ne porte que sur l’autorisation de construction de la tranche 2 du muret au titre des
articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement.

ARTICLE   6 : Prescription particulière :

Suite à la recommandation émise par le Commissaire-Enquêteur,  le  maître d’ouvrage étudiera,  avec son
maître  d’oeuvre,  l’intégration  des  ouvertures  supplémentaires  listées  dans  le  rapport  d’enquête  et  l’
adaptation pertinente de leur emplacement.

ARTICLE   7   : Plan de récolement :

Un plan de récolement sera remis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, chargée de la 
police de l'eau et à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, chargée 
du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, dans les 2 mois qui suivent la réalisation des travaux.

ARTICLE 8 : Modalités de contrôle

Les agents du service chargé de la police des eaux, du service chargé du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques et de l’AFB (ex ONEMA) doivent avoir constamment libre accès aux travaux pendant et après
la  durée du chantier.  Ils  peuvent  procéder  à  des  contrôles  inopinés  à la  charge du bénéficiaire  pour  le
contrôle de l'application du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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ARTICLE 10 : Délais et voies de recours :

En application de l' article L 214-6 du code de l’Environnement, la présente autorisation peut
être déférée au tribunal administratif de Montpellier :

• Par les tiers, personnes physiques ou morales, dans un délai de 1 an à compter de son affichage dans
la mairie de Montpellier,

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois.

ARTICLE 11 : Publication et exécution du présent arrêté

la  Direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  l’Hérault,  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera :

• notifié au demandeur,
• adressé en mairie de Valras pour y être affiché pendant une durée minimum d’un mois : le maire

concerné dressera procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité. Une copie sera également
déposée dans la même mairie pour y être consultée.

• publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture de l’Hérault,
• inséré, sous forme d’un avis, dans deux journaux locaux ou régionaux à la charge du pétitionnaire.
• transmis pour information au Service départemental de l’AFB, à l’ARS et au SMVOL.

Fait à Béziers, le 10/10/2017
Le Préfet,

Pour le Préfet,
Par délégation,

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Christian POUGET
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PREFET DE L’HERAULT

PREFECTURE DE L'HERAULT
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUE PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2017-II-714 portant ouverture de l’enquête publique parcellaire 
concernant des servitudes de passage en terrains privés d’une conduite d’irrigation 

du projet Aqua Domitia – Maillon Biterrois T2 - Tronçon « Haut Service » 
au profit de BRL

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier dans l'ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L152-3 ;

VU le code de l’expropriation ;

VU le dossier du projet de servitude à demeure en application des dispositions de l’article
L152-3 du code rural et de la pêche maritime établi par BRL ;

VU la demande de BRL du 04 octobre 2017 sollicitant l'instauration d’une servitude pour
l'établissement à demeure de servitudes de canalisation pour l'irrigation dans le cadre
du projet AQUA DOMITIA – Maillon Biterrois T2 - Tronçon « Haut Service » ;

VU la liste départementale des commissaires enquêteurs pour l’année 2017 ;

VU le  plan  parcellaire  des  terrains  susceptibles  d’être  concernés  par  l’instauration  de
cette servitude ;

VU la liste des propriétaires tels qu’ils sont connus d’après les documents cadastraux et
les renseignements recueillis par l’expropriant ;

VU l’avis de la direction départementale des territoires et de la mer, service eau risques et
nature du 12 juin 2017 ;

VU L'arrêté préfectoral N° 2017-I-703 du 12 juin 2017 portant délégation de signature à
Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL 12 juin 2017 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers ;

Adresse Postale : Boulevard Édouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70
Site internet : http://www.herault.gouv.fr – adresse messagerie : sp-beziers@herault.gouv.fr

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Il sera procédé à l’enquête parcellaire prévue par l’article R152-5 du code rural et
de la pêche maritime en vue d’identifier les terrains susceptibles d’être concernés par la servitude prévue
par l’article R152-2 du même code en vue de l'établissement à demeure de servitudes de canalisation pour
l'irrigation dans le cadre du projet AQUA DOMITIA – Maillon Biterrois T2 - Tronçon « Haut Service »
au profit de BRL.

Cette  enquête  se  déroulera  sur  le  territoire  des  communes  de Murviel-lès-Béziers  (siège  de
l’enquête), Cazouls-lès-Béziers et Thézan-lès-Béziers.

ARTICLE 2 : Monsieur Georges RIVIECCIO, Colonel de l’Armée de Terre retraité, est nommé
commissaire enquêteur.

ARTICLE 3 : Un dossier d’enquête ainsi qu’un registre seront déposés dans les mairies citées ci-
dessus pendant 17 jours du lundi 13 novembre 2017 au mercredi 29 novembre 2017 inclus , afin que
chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture des bureaux.

Tous  les  habitants  et  tous  les  intéressés  pourront  en  prendre  connaissance  et  consigner  leurs
observations,  propositions  et  contre-propositions  sur  le  registre  d’enquête,  ou les adresser  par  écrit  à
l’adresse de la mairie de Murviel-lès-Béziers, au commissaire enquêteur qui les annexera au registre après
les avoir visées.

Le public peut communiquer ses observations par voie électronique à l'adresse suivante :
https://www.democratie-active.fr/servitudes-brl-hautservice/

Le commissaire enquêteur peut, après information des services préfectoraux, prolonger l’enquête
publique  pour  une durée maximale  de 30 jours,  notamment  lorsqu’il  décide d’organiser  une réunion
d’information avec le public durant cette période. Sa décision doit être notifiée au plus tard 8 jours avant
la fin de l’enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement
pour la fin de l’enquête.

Communes Horaires d’ouverture des bureaux

MURVIEL-LÈS-BÉZIERS (siège de l’enquête)
Place Georges Clemenceau
34490 MURVIEL-LÈS-BÉZIERS

Lundi au vendredi : 
08h00-12h00 / 14h00-18h00

CAZOULS-LÈS-BÉZIERS
Place CENT QUARANTE
34370 CAZOULS-LÈS-BÉZIERS

Lundi au vendredi :
08h00-12h00 / 15h00- 18h30

THEZAN-LÈS-BÉZIERS
Place de l'Hôtel de Ville
34490 THEZAN-LÈS-BÉZIERS

Lundi mardi jeudi :
09h00-12h00 / 14h00-18h00
Mercredi : 09h00-12h00
Vendredi : 09h00-12h00 / 14h00-17h00

Le Commissaire-Enquêteur recevra, en personne,  les observations et propositions du public aux
lieux, dates et heures et suivants :

MURVIEL-LÈS-BÉZIERS : lundi 13 novembre 2017 de 09H00 à 12H00 
THEZAN-LÈS-BÉZIERS : jeudi 23 novembre 2017 de 09H00 à 12H00 
CAZOULS-LÈS-BÉZIERS : jeudi 23 novembre 2017 de 14H00 à 17H00
MURVIEL-LES-BÉZIERS : mercredi 29 novembre 2017 de 14H00 à 17H00
(fin de l’enquête : 17h00)
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ARTICLE 4 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par mes soins,
publié en caractères apparents huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé en caractères
apparents dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans tout le département.

Il  sera  justifié  de  l’accomplissement  de  ces  publications  par  la  production  de  chacun  des
exemplaires  des  deux  journaux  dans  lesquels  les  deux  publications  de  l’avis  auront  été  faites.  Ces
exemplaires devront être joints au dossier d’enquête.

Cet avis sera publié, en outre, par voie d'affiches et par tous autres procédés en usage dans les
communes, huit jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, dans les
mairies citées à l’article 1.

Il sera justifié de l'accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat des maires qui
sera joint au dossier d'enquête. 

ARTICLE 5 :  Notification individuelle du dépôt de dossier à la mairie est faite par l’expropriant
sous pli recommandé avec accusé de réception aux propriétaires figurant sur l’état parcellaire lorsque leur
domicile est connu d’après les renseignements recueillis par l’expropriant, ou à leurs mandataires, gérants,
administrateurs ou syndics. En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire
qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires ou preneurs à bail. Cette notification individuelle
devra faire apparaître le montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par la servitude
et par toutes les sujétions pouvant en découler.

ARTICLE 6 : A l'expiration  du  délai  fixé  à  l'article  3,  soit  le  mercredi  29  novembre  2017 à
17H00, les registres d'enquête sont clos et signés par les maires et transmis, dans les vingt-quatre heures,
au commissaire enquêteur. 

Dans  un  délai  de  15  jours  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l'enquête,  le
commissaire  enquêteur  transmettra  les  registres  d’enquête  avec  les  documents  annexés,  à  la  sous-
préfecture de Béziers accompagnés de son rapport et de ses conclusions motivées.

Si le commissaire enquêteur propose des modifications au tracé ou à la définition des servitudes
ou si  ces  modifications  tendent  à  appliquer  la  servitude  à  des  propriétés  nouvelles  ou  à  aggraver  la
servitude  prévue,  notification  directe  en sera faite  aux intéressés par  le  pétitionnaire  dans  les  formes
prévues par l’article R152-7 du code rural et de la pêche maritime.

Les intéressés auront un nouveau délai de 8 Jours pour prendre connaissance du plan modifié et
présenter leurs observations.

ARTICLE 7 :
 La Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers, 
 Les Maires de Murviel-lès-Béziers, Cazouls-lès-Béziers et de Thézan-lès-Béziers,
 Le Directeur de BRL,
 Le commissaire enquêteur,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 13/10/2017
Le Préfet,

Pour le Préfet,
Par délégation,

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Christian POUGET
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

DECISION DIRECCTE OCCITANIE

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE de M. Richard LI GER, directeur régional
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la
région Occitanie, directeur de l’unité départementale de l’Hérault, dans le cadre des pouvoirs
propres délégués du DIRECCTE Occitanie

_______

Le directeur de l’unité départementale de l’Hérault, directeur régional adjoint, chargé des politiques
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises,

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11,

Vu le code rural,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif  aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’Etat,

Vu le décret  n°  2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions des
directions  régionales  des entreprises,  de la  concurrence,  de la  consommation,  du  travail  et  de
l’emploi,

Vu l’arrêté en date du 23 septembre 2015 nommant M. Richard LIGER, directeur du travail, en
qualité responsable de l’unité départementale de l’Hérault,

Vu l’arrêté en date du 25 août 2016 nommant M. Christophe LEROUGE en qualité de directeur
régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi,
d’Occitanie,

Vu la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de la région Occitanie, en date du 26 septembre 2016 portant délégation de
signature à M. Richard LIGER, directeur de l’unité départementale de l’Hérault, et son accord sur le
principe et les modalités de cette subdélégation,

DÉCIDE :

Article 1. – Subdélégation permanente est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur régional
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Occitanie, les
décisions mentionnées à l’article 1, à l’exception de celles visées à l’article 3, de la décision du
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Occitanie susvisée, à :

o Mme Eve DELOFFRE, attachée d’administration hors classe, adjointe au directeur de
l’unité départementale chargé de la sous-direction Emploi et Insertion,

o M.  Christian  RANDON,  directeur  du  travail,  adjoint  au  directeur  de  l’unité
départementale  chargé  du  secrétariat  général  et  de  la  sous-direction  Mutations
économiques,

o M.  Pierre  SAMPIETRO,  directeur  du  travail,  adjoint  au  directeur  de  l’unité
départementale chargé de la sous-direction Travail, Economie et Entreprises.



Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre SAMPIETRO, subdélégation de
signature est donnée, à effet de signer pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail  et de l’emploi de la région Occitanie, les décisions relevant de
l’article 1 de la décision susvisée, à l’exception de celles visées à l’article 3, telles que précisées ci-
après,  à  Mme Hélène  TOUCANE et  M.  Guillaume BOLLIER,  directeurs  adjoints  du  travail,
responsables d’unités de contrôle :

DÉCISIONS DISPOSITIONS
1- Relations du travail
CONTRAT À DUREE 
DETERMINÉE ET 
CONTRAT DE 
TRAVAIL 
TEMPORAIRE

Décision  autorisant  ou  refusant  l’emploi  de
salariés  titulaires  d’un  contrat  à  durée
déterminée  ou  des  salariés  temporaires  pour
remplacer un salarié dont le contrat de travail
est suspendu à la suite d’un conflit de travail.

Article  L1242-6  du  code  du
travail.

Décision  autorisant  ou  refusant  l’emploi  de
salariés  titulaires  d’un  contrat  à  durée
déterminée  ou  des  salariés  temporaires  pour
certains travaux dangereux.

Article  L1242-6  du  code  du
travail.

Décision  autorisant  ou  refusant  l’emploi  de
salariés  titulaires  d’un  contrat  à  durée
déterminée  ou  des  salariés  temporaires  pour
certains travaux dangereux.

Article  L4154-1  et  D4154-3  du
code du travail.

Décision  de  retrait  de  la  décision  prise  en
application  de  l’article  D4154-3  du  code  du
travail.

Article  D4154-6  du  code  du
travail.

GROUPEMENT 
D’EMPLOYEURS

Décision  d’opposition  à  l’exercice  d’activité
d’un groupement d’employeurs.

Articles  L1253-17 et  D1253-7  à
D1253-11 du code du travail.

Décisions accordant ou refusant l’agrément  à
un groupement d’employeurs.

Articles  R1253-  19  à  R1253-26
du code du travail.

Décision retirant  l’agrément  à un groupement
d’employeurs.

Article  R1253-27  du  code  du
travail.

3- Relations collectives du travail
DÉLÉGUÉ 
SYNDICAL

Décision autorisant  ou refusant  la  suppression
du mandat de délégué syndical.

Articles L2143-11 et R2143-6 du 
code du travail.

REPRÉSENTANT DE 
LA SECTION 
SYNDICALE

Décision autorisant  ou refusant  la  suppression
du  mandat  de  représentant  de  la  section
syndicale.

Article L2142-1-2, L2143-11 et 
R2143-6 du code du travail.

ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES

Décisions imposant  l’élection  de  délégués  du
personnel  de  site,  fixant  le  nombre  et  la
composition  des  collèges  électoraux,  fixant  le
nombre des sièges et leur répartition par collège.

Articles L2312 -5 et R2312-1 et 
du code du travail.

Décisions fixant la répartition du personnel dans
les collèges électoraux  pour les  élections des
délégués  du personnel, fixant la répartition des
sièges entre les catégories de personnel  pour les
élections des délégués du personnel.

Articles L2314-11 et R2312-6 du 
code du travail.

Décision  de  reconnaissance ou  de perte  de  la
qualité  d’établissement  distinct  (délégués  du
personnel).

Articles L2314-31 et R 312-2 du 
code du travail.

Décision de reconnaissance  ou de perte de la
qualité  d’établissement  distinct  (comité
d’entreprise).

Articles L2322-5 et R2322-1 du 
code du travail.

Décision autorisant  ou refusant  la  suppression
du comité d’entreprise.

Articles L2322-7 et R2322-2 du 
code du travail.
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Décisions fixant  la  répartition  des  sièges  des
catégories  de  personnel  pour  les  élections  du
comité  d’entreprise,  fixant  la  répartition  des
sièges  entre  les  collèges  électoraux   pour  les
élections du comité d’entreprise.

Articles L2324-13 et R2324-3 du 
code du travail.

Décisions  fixant  le  nombre  d’établissements
distincts  pour  les  élections  au  comité  central
d’entreprise, fixant la répartition des sièges entre
les établissements distincts et les catégories pour
les élections au comité central  d’entreprise.

Articles L2327-7 et R2327-3 du 
code du travail.

Décision  de répartition des sièges au comité de
groupe  entre  les  élus  des  différents  collèges
électoraux.

Articles L2333-4  et R2332-1 du 
code du travail.

Décision  de  désignation  d’un  remplaçant  du
représentant du personnel au sein du comité de
groupe.

Articles L2333-6  et R2332-1 du 
code du travail.

Décision  d’autorisation  ou  de  refus  de
suppression d’un  comité d’entreprise européen.

Articles L2345-1  et R2345-1 du 
code du travail.

4- Santé et sécurité au travail
PLAN DE 
RÉALISATION

Avis au Tribunal sur le plan de réalisation des
mesures  de  prévention  adopté  par  l’entreprise
dans le cadre des articles L4741-11 et suivants
du code du travail.

Article L4741-11 du code du 
travail.

VRD Décisions accordant ou refusant des dérogations
exceptionnelles   aux prescriptions   techniques
applicables avant l’exécution des travaux : voies
et réseaux divers.

Articles R4533-6 et R4533-7 du 
code du travail.

DOUCHES ET 
TRAVAUX 
INSALUBRES OU 
SALISSANTS

Décision accordant ou refusant une dispense à
l’obligation de mettre des douches à disposition
des travailleurs

Article 3 de l’arrêté du 23 juillet 
1947

ALLAITEMENT Décision d’autorisation ou refus d’autorisation
de dépasser le nombre maximum de berceaux
dans un local d’allaitement.

Article R4152-17 du code du 
travail.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre SAMPIETRO, subdélégation de
signature est donnée, à effet de signer pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail  et de l’emploi de la région Occitanie, les décisions relevant de
l’article 1 de la décision susvisée, telles que précisées ci-après, à M. Mehdi JOUHAR, inspecteur du
travail, chef du service central travail et à M. Guillaume BOLLIER, directeur-adjoint du travail :

DÉCISIONS DISPOSITIONS
1- Relations du travail
RUPTURE 
CONVENTIONNELLE

Décisions  d’homologation  ou  de  refus
d’homologation des conventions de rupture du
contrat de travail.

Articles L1237-14 et R1237-3 du 
code du travail.

ACCORDS 
COLLECTIFS DU 
TRAVAIL

Enregistrement et délivrance des récépissés de
dépôt 

L2231-6, R2231-4 du code du 
travail 

INTERESSEMENT 
PARTICIPATION ET 
PLAN D’ÉPARGNE 
SALARIALE

Décision  de  retrait  ou  de  modification  des
dispositions  d’un  accord   d’intéressement,  de
participation  ou  d’un  règlement  d’épargne
salariale.

Article L3345-2 et D3345-1 et 
suivants du code du travail.

RÉMUNÉRATION Détermination  du  salaire  de  référence  des
travailleurs migrants.

Article L5422-3 et R5422-3 du 
code du travail.
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Article 4. – La décision de subdélégation du 26 octobre 2016 est abrogée.

Article 5. – Le directeur de l’unité départementale de l’Hérault  est chargé de l’exécution de la
présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 10 octobre 2017

Le directeur de l’unité départementale de l’Hérault
directeur régional adjoint,

signé

Richard LIGER
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